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Presidence de M. Jean-Pierre Cornelissen, vice-
president

- La reunion est ouverte a 10 h. 30'.

INTERPELLATION DE M. SERGE de PATOUL A M.
HERVE HASQUIN, MINISTRE DE L'AMENAGE-
MENT DU TERRITOIRE, DES TRAVAUX PUBLICS
ET DU TRANSPORT,

h propos "de 1'adaptation des lieux publics etdes trans-
ports publics pour les malvoyants".

M. Serge de Patoul.- La pratique pariementaire consiste
en general a interpeller un Ministre ou Ie Gouvemement quand
un evenement s'est produit et qu'un probleme se pose.

I! me parait important de pouvoir egalement, par Ie biais
înterpellations, susciter des debats au sein de notre Assem-

blee sur des questions de fond qui ne sont probablement pas
liees & une actualite immediate mais qui font partie des priori-
tes continues que nous devons avoir en tant que responsables
de la gestion du bien public.

Une etude realisee dans la ville de Montpellier a montre
que seulement 30% de la population se deplace au sein de la
ville sans Ie moindre probleme.

Soulignons aussi que la ville de Montpellier a ete particu-
lierement vigilante dans 1'organisation de son amenagement
urbain afin de veiller a faciliter Ie deplacement de tous.

Si Ie theme de rinterpeUation est clairement 1'adaptation
des lieux publics et des transports publics pour les malvoyants,
soulignons des a present que toute aide a la personne physique
afin de lui faciliter Ie deplacement et 1'adaptabilite des lieux
publics est en realite une aide egalement pour les personnes
aveugles et malvoyantes et vice-verca.

Pour une personne aveugle, la plus grande difficulty est
1'ensemble des obstacles inattendus se situant sur son lieu de
passage et en particulier sur les trottoirs.

Si ces objets peuvent etre tout H fait provisoires, comme par
exemple les poubelles, il en est tout autrement quant aux pan-
neaux signalisateurs et potelets installes en vue d'empecher Ie
parking de vehicules.

Certes, lors de tout amenagement, des comportements et
des reflexes "administratifs" sont a acquerir, mais en outre cer-
taines actions continues doivent etre entreprises; d'autres villes
europeennes ont deja montre la des voies interessantes.

La solution des signaux sonores ou de signaux vibrateurs
lies aux feux est un element qui facilite la circulation des per-
sonnes aveugles.

Actuellement, a Bruxelles, il y en a tres peu : avenue
G.Henri a Woluwe-Saint-Lambert (en face d'une ecole pour
non-voyants), rue d'Angleterre pres de la Ligue Braille, a un
carrefour pres du Marche Commun et quelques autres carre-
fours.

Ces feux sont d'une importance certaine pour les aveugles
et constituent un symbole apparent des problemes lies a la
cecite.

Soucieux d'une bonne integration des personnes handica-
pees dans la societe, il est egalement important de veii'.sr & ce
que ces feux ne constituent pas une nuisance pour Ie quartier
avoisinant.

(President: M. Jan Beghin)

D'autres initiatives plus utiles encore devraient aussi etre
prises dans Ie cadre des transports en commun.

Soulignons que la STIB a pris 1'initiative de mettre des pla-
ques en braille indiquant Ie nom et Ie plan de certaines stations
de metro; cette realisation symbolique a peu d'efficacite pour
les aveugles; en effet, ceux-ci ignorent 1'emplacement de ces
plaques; en outre, recriture braille utilises est erronement sur-
dimensiormee, ce qui rend la lecture braille tres difficile.

Pratiquement, des initiatives realisees dans d'autres pays
sont interessantes et utiles ;

-dans Ie metro de Paris, Ie revetement en relief avant la
fosse de la voie;

-a Prague, 1'annonce sonore des stations dans les trams et
metro comme ce fut Ie cas pendant plusieurs annees dans Ie
metro bruxellois.

Ce sont des initiatives tres interessantes.

J'attire I'attention du Ministre sur une evolution qui me
semble malheureuse et qui conceme les trams, voire meme les
bus.

La STIB a accepte "d'habiller" les trams et les bus de publi-
cite. Ce n'est pas derangeant.

Certaines publicites sont d'aiUeurs belles et d'une certaine
maniere, nous pouvons considerer qu'il s'agit parfois d'une cul-
ture dans la rue.

Par centre, ce qui est un derapage, est Ie fait que 1'avant du
tram ou du bus ne soit plus dans une couleur claire et tres visi-
ble. Ce n'est pas acceptable parce que cela constitue un reel
danger particulierement pendant la periode de la joumee entre
chien et loup, y compris pour ceux qui voient bien.

De fa^on plus generale, il m'apparalt necessaire que Ie
Gouvemement prenne des initiatives afin de reglementer ou en
tout cas d'initier des reactions automatiques qui devraient
s'appliquer aux travaux et actes de constructions, de transfor-
mations et de reconstructions des batiments ou parties de bati-
ments accessibles au public. Un des objectifs doit etre runicite
dans les amenagements. Je pense par exemple aux batiments
destines a I'exercice des cultes ou realises pour des activites
recreatives, socioculturelles ou sportives, des h6pitaux et cen-
tres d'aides medicates, familiales et de sante mentale, des eta-
blissements pour personnes agees, personnes handicapees, des
bureaux de poste, telegrammes et telephone, les banques et
autres etablissements financiers, les administrations publiques,
les etablissements d'enseignement, les gares et les stations pour
Ie transport public, urbain etc...
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Ce reglement devrait traiter:
-des problemes d'acces en favorisant Ie fait d'etre de plein

pied ou de presenter un ressaut eventuel de tres faible impor-
tance (2 cm par exemple);

-des portes d'entrees afin d'assurer que les portes fermant
automatiquement soient equipees d'un mecanisme de ralentis-
sement;

-une signalisation apposee sur Ie trajet destine aux person-
nes a mobilite reduite afin qu'elles puissent se diriger dans Ie
batiment, un marquage au sol peut etre realise en materiaux
structures et de couleur contrastee. Ceci doit permettre a la
fois la perception sensitive du trajet ainsi que la visualisation
en particulier pour les personnes a mobilite aisee qui par Ie fait
meme devraient done comprendre la signification de ce type de
trace...

-des ascenseurs pour prevoir un signal auditif indiquant Ie
passage d'un etage a 1'autre, ainsi que Ie fait que les boutons
indiquent en braille les niveaux. Ceci devrait permettre aux
non voyants de savoir sur quel bouton ils doivent pousser. Les
portes palieres des ascenseurs pourraient etre egalement adap-
tees afin d'avoir un bord sensible aux contacts par rapport a la
problematique des escaliers, il faudrait tendre a des systemes
de modeles standard afm que quel que soit Ie batiment, la per-
sonne a mobilite difficile puisse de toute facon se ressituer. La
limite entre 1'escalier et Ie palier pourrait etre caracterise par un
marquage au sol en materiaux structures et de couleur contras-
tee. L'ensemble des equipements sanitaires devraient etre pro-
gressivement en tout cas pour les nouvelles constructions,
standardises. Ceci afm commeje viens de Ie dire, de permet-
tre un reperage aise pour les personnes malvoy antes;

-du mobilier urbain, des telephones pour la standardisation
des systemes ainsi que Ie fait que les boutons utilises soient
reconverts par Ie numero en ecriture braille.

Loin de moi la volonte d'etre exhaustif en la matiere. Les
differents exemples quej'ai cite ont essentiellement comme but
de montrer qu'un ensemble d'initiatives pourrait faciliter Ie
deplacement de nombreuses personnes.

En Belgique, on compte 14.000 personnes aveugles et mal-
voyantes.

On peut considerer qu'en region bruxelloise il y a au moms
10% de ces populations qui habitent. II s'agit done la de chif-
fres non negligeables. Les amenagements comme Ie revete-
ment de sol ou les feux sonores ne constituent pas des couts
fort importants en soi. II est clair que ces amenagements reali-
ses sur 1'ensemble de la Region constitueront des budgets con-
sequents. II paralt done necessaire aujourd'hui de mener
plusieurs actions.

En premier lieu, il me paralt necessaire de dormer une for-
mation adequate au fonctionnaires au sein du Ministere de la
Region bruxelloise afm qu'ils aient a tout moment Ie declic
adequat pour veiller a 1'integration des personnes handicapees
lors des amenagements urbanistiques.

Une formation similaire devrait egalement etre donnee aux
fonctionnaires ayant des contacts avec la population, je pense

en particulier au personnel de la STIB pour que leur interven-
tions puissent etre Ie plus efficace possible.

Effectivement, il n'est pas necessairement aise pour un
voyant d'expliquer a un non-voyant la fa?on dont il faut se ren-
dre d'un point a un autre dans une station de metro.

Ce type de formation doit egalement traite des aspects de
prevention comme par exemple la signalisation des travaux et
des chantiers.

Ces formations ne me semblent pas presenter une difficulte
majeure etje suis convaincu que des associations telles que par
exemple la Ligue braille ou 1'Office National des Aveugles
seraient d'accord d'apporter leur soutien pratique pour garantir
la reussite de ce type de formation.

Deuxieme action qui me parait importante, c'est la mise sur
pied d'un programme etale sur quelques annees afm de recupe-
rer Ie retard d'amenagements pour qu'il y ait une integration
reelle des personnes aveugles. •

Dans cet esprit, je pense en particulier que par rapport & c^^
qui va se faire dans Ie futur, il est necessaire d'integrer Ie pro-
bleme d'accessibilite systematiquement dans les nouvelles
constructions a destination ou a vocation publique. Dans cet
esprit, je souhaiterais savoir si Ie Ministre a 1'intention de regle-
menter afin de completer 1'ordonnance du 29 aoflt 1991, ordon-
nance organique de la planification et de 1'urbanisme edifie par
1'Ordonnance du 30juillet 1992.

La troisieme action qui me semble egalement devoir etre
assumee, est une sensibilisation et une implication des commu-
nes a ce type de programme pour que cela puisse etre realise en
parallele dans les 19 communes. Une standardisation signifie
que 1'ensemble des differents pouvoirs publics participent de la
meme maniere a la realisation de pareils programmes.

Enfm, Monsieur Ie Ministre, je voudrais terminer mon
intervention en lan9ant une idee deja experimentee dans
d'autres etats en particulier au Quebec. L'objectifetant double,
veiller a la sensibilisation de 1'opinion publique sur la proble^^
matique de la difficulte de mobilite de certaines personnes e '̂
done d'attirer 1'attention de cette opinion publique sur un com-
portement et d'autre part de permettre aux autorites politiques
d'apprehender Ie plus efficacement ce type de problematique,
je vous propose Monsieur Ie Ministre ainsi qu'a 1'ensemble du
gouvemement, de faire 1'experience d'unejoumee avec un han-
dicap precis.

Chaque Ministre pourrait ainsi experimenter une joumee
normale en ayant un handicap, soit de la vue, soit sonore, soit
physique de deplacement et ainsi de suite. Le pouvoir legisla-
tive pourrait s'y associer et d'une certaine maniere plusieurs
elus pourraient egalement vivre une joumee precise avec un
handicap precis.

Certes 1'idee peut paraitre etonnante mais elle merite de
permettre a des mandataires publics de mieux apprehender une
situation et un vecu. Un des objectifs de ce type d'exp6rience
est egalement d'assurer une detramatisation des situations.

Enfm, si 1'initiative de ce type devait etre prise en Region
bruxelloise par le Gouvemement et par une partie du pouvoir
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legislatif, je suis convaincu que la publicite et les retombees
mediatiques permettraient egalement d'obtenir une sensibilisa-
tion importante de la population bmxelloise.

Les bureaux des differentes assemblies regionaies bruxel-
loises pourront reflechir a cette idee. Je puis dire en ce qui me
conceme que je suis tout a fait pret a participer activement a
cette experience.

Mme Evelyne HuytAroeck .- En Region bruxelloise
vivent de nombreuses personnes souffrant de handicaps divers,
a differents degres. Parmi elles, il y a les aveugles et les mal-
voyants qui sont quelques milliers a Bruxelles.

De memoire, je pense qu'on a peu evoque la cecit6, que ce
soit lors des seances du CRB ou en seance de ia CCF. Peut-etre
est-ce parce que ce handicap fait peur? Dans notre monde, par-
ticulierement axe sur 1'image et {'information visuelle, etre
aveugle est ressenti comme une epreuve cruelie, la vue etant
sans doute consideree comme un sens superieur aux autres, en
tout cas plus vital que les autres. L'absence de representation
visuelle ou de connaissance des couleurs nous paraTt
effrayante.

Vous souvenez-vous de cette experience qu'etait 1'exposi-
tion "Dialogue dans Ie noir"? Ouverte a tous les voyants, elle
leur permettait une immersion dans Ie monde des non-voyants.
Les buts etaient de sensibiliser Ie public afin de lui dormer un
elan positif vis-a-vis des non-voyants, d'eveiller 1'interet des
employeurs pour la creation d'emplois accessibles aux person-
nes handicapees et d'attirer 1'attention des decideurs politiques
sur les obstacles rencontres quotidiennement par les aveugles
et les malvoyants dans leurs deplacements,

Cette experience, d'une richesse inouie, a connu un succes
a sa mesure: elle a permis de confronter les voyants avec leurs
peurs et, en quelque sorte, d'effectuer un voyage au plus pro-
fond d'eux-memes et elle a offert 1'occasion de faire se rencon-
trer et se parier des voyants et des non-voyants, libres de tout
prejuge. La parole etait evidemment essentielle car, pour se
rencontrer dans Ie noir, il taut se parier.

Pour rappel, dans notre Region bruxelloise, "Dialogue dans
Ie noir" a attire, en 1993, plus de 7000 visiteurs dont de nom-
breux etudiants. Cette manifestation etait organisee par PONA
ou "Oeuvre nationale des Aveugles", Blindenzorg Licht en
Liefde, avec Ie soutien de Sa Majeste la reine Fabiola et la
Commission des Communautes europeennes.

Ceux qui ont vecu cette formidable experience, que je sou-
haiterais voir se renouveler, ont sans doute encore en memoire
Ie souvenir des difflcultes ressenties quand il faut se mouvoir.
Quand on est aveugle, se deplacer necessite beaucoup de
savoir- faire et de prudence et represente trop souvent 1'occa-
sion de se blesser.

Qu'ont fait les autorites politiques pour amenager les lieux
publics pour les personnes handicapees et, notamment, pour les
aveugles et les malvoyants?

La Region bruxelloise n'est pas a la pointe du progres en ce
qui conceme 1'integration des personnes handicapees. On peut
meme dire qu'elle souf&e, malgre son statut de capitate euro-

peenne, d'un retard considerable par rapport a d'autres
Regions. Pour y remedier, il ne manque que la determination
politique. Les amenagements a faire ne sont pas hors de prix,
ils precedent seuiement d'une volonte d'aller de 1'avant dans
un souci d'equite democratique. J'ouvre ainsi quelques pistes.

II est possible, par exemple, sur les voiries regionaies,
d'eviter les obstacles inutiles et aleatoires et de proceder a
P installation d'une signal isation sonore qui doublerait la signa-
lisation visuelle. Entre parentheses, cette double signalisation,
par exemple, des passages pour pietons, serait profitable a
d'autres, notamment aux enfants ou a toutes les personnes dis-
traites.

Ce type de signalisation devrait etre generalise et il faudrait
done que les communes s'alignent sur la poiitique regionale.
La encore, la Region pourrait jouer un r61e d'instigation pre-
ponderant. En outre, je me permets d'insister sur la necessite
d'installer un materiel performant qui ne tomberait pas en
panne car toute defailiance technique serait dangereuse pour
les aveugles. Les feux sonores pour aveugles, malvoyants et
grands distraits, ne sont pas une utopie: ils existent dans
d'autres grandes villes europeennes et Ie systeme semble bien
fonctionner. D'un point de vue ethique. Ie feu sonore, symbole
de 1'attention accordee par les pouvoirs publics a une partie de
la population, par sa repetion a longueur de joumees, porterait
a tous Ie message de {'integration des handicapes.

En matiere de transports en commun, la STIB a deja fait
quelques timides avancees en equipant 1'entree de certaines
stations de plaques avec des messages en braille. Elle n'en
reste pas moms Ie signe emblematique d'une volonte politique.
Je souhaite que ce genre d'experience se renouvelle et se gene-
ralise et que, pour eviter tout gaspillage ou erreur, des collabo-
rations soient faites entre les decideurs et les associations de
terrain, dont 1'ONA, De meme, il serait souhaitable de pro-
mouvoir les messages verbaux via haut-parleurs, daos les bus
et les metres, tout en veillant a leur qualite. Serait-il egalement
possible de permettre 1'acces aux personnes aveugles accom-
pagnees d'un chien dans les trams ou bus? Ces chiens sont
dresses et ne presentent aucun danger. L'acces des personnes
aveugles dans les trams et bus favorise 1'integration des per-
sonnes handicapees et changerait Ie regard qu'ont les voyants
sur les non- voyants.

Je me joins a la demande de M. de Patoul quand il insiste
sur la necessite d'envisager une formation adequate des fonc-
tiomiaires au sein du ministere de la region bruxelloise afin de
provoquer chez eux Ie declic "integration des personnes handi-
capees". Ce declic doit se faire dans un maximum de services
et vis-a-vis d'un faisceau. Ie plus large possible, de handicaps
afin que tous nous participions de maniere egale a la vie de la
Ville et de la Region et a nos devoirs de citoyens.

J'espere done entendre Ie ministre nous eclairer sur les
grands axes de sa politique d'integration des handicapes en
matiere de deplacements et d'espaces publics ainsi que sur les
synergies qu'il est dispose a installer avec les autres ministres
et les gens de terrain pour oeuvrer a 1'elaboration d'une ville
dans laquelle chacun peut pretendre a occuper une juste place.

BIQ (1995-1996) n° 4



CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
BULLETIN DES INTERPELLATIONS ET DES QUESTIONS ORALES ET D'ACTUALITE

II faut mettre en place une formation specifique destinee
aux fonctionnaires. J'espere que Ie ministre precisera les axes
de sa politique et les synergies envisageables avec les gens de
terrain.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- J'ai interroge la
STIB. Les buts de notre ad ministration sont de renforcer la
securite et de rendre conviviale la vie en Region de Bruxelles-
Capitale.

Dans sa declaration. Ie gouvemement de la Region de
Bruxelles-Capitale s'est fixe des objectifs prioritaires et
j'accorde, precisement, une attention particuliere a 1'ameliora-
tion du droit a la mobilite des malvoyants et des aveugles au
sein de 1'espace public.

Les solutions repondent a trois objectifs : la mise en place
d'une signalisation permettant aux non-voyants de reconnaTtre
1'environnement et de s'orienter, 1'information a 1'egard des
non-voyants sur 1'existence de cette signalisation facilitant
ainsi leurs deplacements et la sensibilisation des voyants a la
necessite d'assister les non-voyants.

En matiere de circulation, il s'agit des feux sonores, places
a proximite des lieux frequentes par les mal voyants, en des
endroits assez nombreux.

Afin que les feux ne genent pas Ie voisinage, Ie signal
sonore est couple au bruit et est coupe de nuit. II faut informer
1'aveugle et Ie malvoyant sur les caracteristiques de la station
de tram ou de metro ou il se trouve par des panneaux de lecture
tactile, des marquages en relief au sol, des tables d'orientation,
egalement en relief, avec un commentaire en braille et une
ecriture agrandie.

Pour les travaux realises jusqu'a present, Ie montant pris en
charge par la Region est de 20.543.554 francs. Toute nouvelle
station de metro sera dotee de ce type de signalisation. En
fonction du budget, cette signalisation sera etendue a certaines
autres stations, notamment a proximite des gares de la SNCB.

Le systeme interactif de signaletique est exclusif, Ie metro
de Bruxelles etant promoteur en matiere de signalisation pour
les mal- et non- voyants. Nous sommes en avance, et non en
retard, sur les autres grandes villes.

Lors du dernier congres de 1'Union intemationale des trans-
ports publics, tenu a Paris en 1995, notre systeme de metro a
suscite 1'admiration.

Une reunion actuelle des administrations concemees et des
representants des personnes handicapees, en general, devrait
etre prevue arm d'ameliorer leur qualite de vie.

M. Serge de Patoul.- J'insiste sur le fait d'associer les per-
sonnes concemees afin de repondre le mieux possible a leurs
demandes.

Mme Evelyne Huytebroeck .- Je n'ai pas dit que la STIB
etait en retard. J'ai dit que la Region bruxelloise n'etait pas a la
pointe du progres en matiere d'integration des personnes han-
dicapees en general.

- L'incident est clos.

QUESTIONS ORALES

Securite routiere deficiente aux acces du St. Niklaasinsti-
tuut a Anderlecht.

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais) .- Tout le
monde connait sans doute le St. Niklaasinstituut a Anderlecht.
II faut dire que des sportifs comme Paul Van Himst, JefJurion
et Van der Elst y ont etudie. L'lnstitut dispose de 16 terrains de
football, cas unique a Bruxelles.

Un accident dramatique a eu pour 1'un des eleves de 1'Insti-
tut une issue fatale: je suis done amene a poser une question
sur la security routiere aux acces de 1'institution, chaussee ae
Mons.

La situation pourrait deja largement etre amelioree si les
feux de signalisation actuels, actuellement installes a 30 m6tra^
au-dela de 1'entree de 1'ecole, etaient deplaces juste avant ra^
voie d'acces a 1'institut. Le Ministre est-il dispose a prendre des
mesures en ce sens?

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport (en neerlandais) .-
L'accident qui a eu lieu chaussee de Mons est 1'un des nom-
breux accidents qui se produisent chaque annee en Region
bruxelloise. Us sont souvent dus a des exces de vitesse, trop
peu controles par la police.

Le gouvemement regional a donne son accord a un projet
d'arrete royal qui doit etre pris au niveau federal pour instaurer
des contr61es de vitesse automatiques.

Je n'ai pas re?u d'informations detaillees de la police con-
cemant les circonstances de 1'accident. II est impossible de
deplacer le passage pour pietons que protegent les feux de
signalisation car ce passage mene directement aux acces d'un^
grande entreprise. Au cours des prochaines semaines, 1'installaB
tion sera neanmoins completee de facon a ce que la voie
d'acces au St. Niklaasinstituut soit elle aussi plus plus sure.

(Poursuivant enfranqais)

En 1994,1'institut Saint-Nicolas avait deja demande 1'ins-
tallation de feux lumineux a mon predecesseur.

Pour repondre a cette attente, 1'installation a hauteur de cet
etablissement va etre completee au cours des prochaines
semaines.

Ce dispositif devrait renforcer la securite a cet endroit.

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais) .-Je remercie
le Ministre de sa reponse pour deux raisons. Premierement,
parce qu'il est dispose a renforcer la securite de la voie d'acces
au St. Niklaasinstituut en pla9ant des feux et deuxiemement,
pour 1'excellente qualite linguistique de sa reponse a ma ques-
tion.
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Abonnement STIB pour les fonctionnaires de la Commis-
sion europeenne

M. Francois Roelants du Vivier .- La Commission euro-
peenne a negocie avec la STIB un abonnement annuel pour son
personnel. Elle veut ainsi se mettre en concordance avec ses
recommandations relatives a la qualite de vie dans notre
Region.

La STIB a accepte Ie principe de la vente d'abonnements a
50%, a condition d'abonner 1'ensemble du personnel, ce qui lui
rapporterait 85 millions annuellement.

Pensez-vous, Monsieur Ie ministre, qu'il faille encourager
la STIB dans cette voie?

M. Herv€ Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- Je vous confirme
que des negociations sont en cours et que les conditions que
vous avez precisees sont bien exactes.• Par ailleurs, il s'agit d'une demarche liee a 1'autonomie de
la STIB. Un premier accord avec Ie service du personnel des
Communautes a abouti a admettre la necessite d'une enquete
interne. II me semble done premature d'intervenir a ce niveau.

En outre, Ie comite du personnel des Communautes a
reclame un delai et une enquete conjointe STIB/Communautes
est en cours.

Un accessit de bonne conduite urbaine pourrait etre donne
aux Communautes si les negociations aboutissaient.

- La reunion publique est levee a 11 h. 10'.
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